
 

 

DEMANDE DE PERMIS DE STATIONNEMENT 
DE REMORQUE – PARC JACK LAYTON 

JACK LAYTON PARK TRAILER PARKING REQUEST 
 

 

Renseignements sur l’identité du propriétaire / Owner information 
Nom / Last name 
 
 

Prénom / First name 
 

Adresse (numéro, rue, app)/ Address (street, number, apt) 
 
 

Ville / Town Province 
 

Code Postal / Postal code 
 

Téléphone (jour) / Daytime phone 
 

Courriel / email 
 

 

Informations d'enregistrement de la remorque / Trailer registration information 

Pour les résidents d’Hudson ou de St-Lazare, la remorque doit être immatriculée à l’adresse du ci-dessus 
For Hudson or St-Lazare residents, the trailer must be registered to the same address as above 

Nom du propriétaire / Name of owner : 
 
Résidence du propriétaire /Residence of owner :  
 

Numéro de  la plaque d'immatriculation 
de la remorque / Trailer licence plate # 
 
 

Signature :           Date :  
 

 

Rappel / Reminders 
 Placez la vignette le plus près possible de la plaque d'immatriculation de la remorque. Assurez-
 vous que la surface est propre et sèche avant d'appliquer la vignette. 
 Place the permit as close to the trailer licence plate as possible. Ensure the surface is clean and 
 dry before applying the sticker. 

 Cet autocollant de catégorie marine adhèrera à votre remorque. Si l’étiquette se détériore, il 
 vous incombe d’obtenir un remplacement. Un stationnement alternatif est disponible au 26 
 rue  Wharf (sur le site de décharge de la neige) pour les remorques n’ayant pas de permis. 
 This marine-grade sticker will adhere to your trailer. If it does come off, it is your responsibility 
 to obtain a replacement. A secondary parking lot is available at 26 Wharf Road (snow dump) 
 for trailers without parking permits. 

  Les amendes pour la non-conformité s’appliquent aux résidents et aux non-résidents. Les 
 amendes sont de 50 $ pour la première infraction et de 250 $ pour les infractions 
 subséquentes. 
 Fines for non-compliance apply to residents and non-residents and are $50 for the first 
 infraction and $250 for subsequent infractions. 

 

Administration 
Résident d’Hudson ou de St-Lazare: gratuit 
Hudson or St-Lazare resident: free 

Non-résident / non-resident: 
     250$     

# DE PERMIS / PERMIT #  

2020 -  

Reçu émis / receipt issued  
 
Copie de la demande remise au client    

 

2020 

 

 

 


